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NOUS SOMMES TOUJOURS EN ENQUÊTE PUBLIQUE !!
… et voici la suite de nos interrogations

Les riverains savent bien que la route D790 qui va de Plou-

ray au Faouët est dangereuse, surtout en hiver. Il y a trop

de virages, elle gèle plus que les autres parce qu’elle suit la

vallée de l’Ellé, elle est très longue à dégeler parce que à

l’ombre de la colline presque toute la journée, et depuis

peu on l’a recouverte d’un enrobé encore plus glissant. 

Il n’y a pas trop de tués parce que les gens du coin la

connaissent bien et y sont très prudents. Mais on y a sou-

vent très peur. Quand on y croise des poids-lourds, on est

fréquemment obligé de rouler sur le bas-côté. Par

exemple, le personnel de l’orphelinat de Saint-Michel pré-

fère souvent faire le détour par le bourg de Priziac plutôt

que de l’emprunter, surtout en hiver. Il serait très dange-

reux d’y augmenter la circulation des poids-lourds comme

GED le prévoit. 

Le bruit des travaux. La rose des vents de Météo-France
montre que le bourg, de Restermarc’h au CAT, est sous les
vents dominants du site GED 3 mois dans l’année. A vol d’oi-
seau, moins d’1,100 km sépare le lotissement du site. La
grande majorité de la population entendrait donc continuel-
lement le bruit des engins de travaux (bruits de moteur, accé-
lérations, décélérations, avertisseurs de recul, générateurs
électriques, manœuvres sur l’aire de tri, départs et arrivées
des camions, …), ceci plus de 80 jours par an.
GED nous dit dans son dossier que le bruit de fond est prati-
quement nul à Plouray. Eh bien, cela changerait si on le laisse
s’installer !
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Le marché de l’immobilier n’est déjà pas très florissant

chez nous. Nos maisons ne se vendent vraiment pas cher.

Plusieurs vendeurs de maisons sur Plouray et Glomel ont

vu les acquéreurs éventuels se désister après avoir ap-

pris en quoi consistait le projet de GED. Les gens qui

envisagent de venir habiter ici sont des amoureux de la

nature. Le projet de GED les effraie, ils préfèrent cher-

cher une maison ailleurs.

Si GED s’installe , nos maisons ne vaudront plus rien.

Déjà qu’en Centre-Bretagne on n’est pas bien riche, notre

maison est souvent notre seule bien, cela n’arrangerait

pas les choses, bien au contraire.      

Les ISDND produisent des biogaz qui peuvent sentir extrême-

ment mauvais. Si GED met son projet à exécution, pendant trois

mois de l’année, les vents pousseront sur le bourg les biogaz qui

n’auront pas été brûlés dans la torchère. On subit déjà trop sou-

vent les odeurs qui nous viennent de l’abattoir de volailles Doux. 

Si le projet GED arrive à son terme, quand on ne sentira pas Doux,

on sentira GED. Ça va être super !  On n’aura plus qu’une solu-

tion ; partir. Mais comme personne ne voudra acheter notre mai-

son qui est notre seul bien, on sera bien obligés de rester là et de

vivre dans la puanteur, tout ça pour faire gagner plein de sous à

Mr Dauphin et à ses petits copains !

Le projet de GED n’apporte que très peu d’emplois. 
Par contre, en achetant 150 hectares, GED empêche deux belles
fermes de se monter. Chaque installation agricole induit au mini-
mum 5 emplois directs. GED supprime donc une dizaine d’em-
plois dans le seul secteur économique durable qui est la vocation
de notre région : l’agriculture.
Encore heureux si GED ne supprime pas plus d’emploi dans
l’agriculture en polluant les terrains alentours. Les agriculteurs de
chez nous n’ont pas les réserves financières suffisantes pour tenir
en cas d’abattage de troupeaux suite à une pollution par les
dioxines ou les PCB. En fait le projet GED met en péril l’en-
semble de l’économie de notre région qui est basée sur l’agricul-
ture.
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La D790 emprunte, en venant du Faouët et à partir de Ros-

terc’h, le tracé d’une voie ancienne. Dans le village,

elle est sinueuse, étroite et passe au ras des maisons.

On ne peut pas imaginer y augmenter encore la circulation

des poids-lourds. Cela mettrait la population en danger.

Les maisons anciennes y sont construites en pierres et en

terre. Comment vont-elles supporter les vibrations des

énormes camions de GDE qui vont les frôler ?

C’est encore plus inquiétant quand on pense que la ten-

dance actuelle est d’augmenter le poids en charge des

poids-lourds. Ne parle-t-on pas au niveau de l’Europe

d’autoriser la circulation des camions jusqu’à 60

tonnes ?

L’assèchement du périmètre de l’ISDND : des risques
ignorés.
Tout le monde sait que le creusement d’un puits ou d’un
étang a toutes les chances d’assécher un autre puits moins
profond sur la même nappe.
L’assèchement des 15 ha de l’ISDND nécessitera le
creusement d’une tranchée de 600 mètres de long à une
profondeur de 10 m. Son fond sera situé entre les cotes 182.5
et 185, c’est-à-dire à moins de 5 m du bas de la colline. Elle
risque d’assécher une grande partie de son sous-sol. Ce risque
n’est nulle part pris en compte par GED. La seule étude du
sous-sol est celle de Technosol. Elle n’aborde absolument pas
ce sujet. 
Les mouvements de sols et l’apparition de fentes peuvent
faire courir un risque à l’ISDND elle-même. Nous sommes
dans un sol déjà naturellement fissuré. Les mouvements de
sols qui se dirigeraient vers le bas de la pente pourraient faire
souffrir les membranes géotextiles qui seules isolent les côtés
de l’installation du terrain environnant. Le tas de produits ne
pourrait en aucune façon bloquer les mouvements de terrains
puisqu’il serait moitié moins dense (densité de 1) que les
roches autour.
Le projet de GED dans l’état est totalement irresponsable.      
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(Cotisation de 10 euros minimum par chèque joint à l’ordre de NPCB)

Nom, prénom : ................................................................................................................

Adresse : ..........................................................................................................................

Email : ................................................... Tél : ...........................................................
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